
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Message de la présidente 

Printemps 2018 

Lac Sinclair 
Bulletin 

Dans ce numéro: 

On ne peut pas dire que l’été 2017 et l’hiver 2017-2018 ont été en 

notre faveur en commencent par de grosses quantités de neige suivi 

de pluies diluviennes, un été qui a laissé à désirer puis un hiver 

d’enfer. En espérant que tout ce barda est derrière nous ; et on repart 

à nouveau… 

 

L’association et la communauté espèrent compter sur votre appui 

pour l’année 2018 et les années à venir. Je vous prie d’encourager vos 

amis, membres de la famille et voisins à épauler l’Association par 

l’entremise de la cotisation annuelle au coût minime de 25 $ par 

année. Il y a environ 375 chalets autour du lac et seulement 128 ont 

répondu à notre appel en 2017. Il y eu des années ou le nombre de 

membres était au-delà de 180. Votre cotisation nous aidera 

grandement à soutenir nos objectifs et projets continus : 

 

✓ Efforts pour maintenir un niveau d'eau acceptable au lac 
Sinclair 

✓ Analyses d’eau : e-coli, phosphore, chlorophylle, clarté de 
l’eau et ses niveaux 

✓ Installation et enlèvement des bouées 
✓ Organisation de diverses activités 
✓ Station de lavage de bateau 

 
Pour en nommer quelques…  

- Lavage de bateaux 
 

- Statistiques crime  

 

- Histoire du lac 

 
- Qualité d’eau 

  

- et plus 
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Votre association est aussi membre du Regroupement pour la protection de l'eau de la 
Vallée-de-la-Gatineau qui a comme priorités de : 
 
• Soutenir les associations locales 
• Assurer la concentration des différents groupes et organisations pour la protection de l’eau  
• Sensibiliser les riverains et usagers 
• Promouvoir la revitalisation des berges 
• Assurer le suivi des dossiers reliés à la protection des lacs et rivières, et intervenir 
• Susciter l’engagement des citoyens et citoyennes dans la protection de l’eau  

 
Votre Comité exécutif à qui je tiens à remercier énormément pour leur travail et leur 
dévouement ainsi que leurs coordonnées : 
 

 
 
De gauche à droite : 
 
David Hallman - Président sortant de charge : Home 613 747-7494 Cottage 819 456-4474 
Colin Chesterman – Trésorier : Chestecc@sympatico.ca, Cottage 819 456-2939 
Megan Farrell - Directrice, Analyse de l'eau, Événements sociaux et spéciaux 
Mark Farrell - VP et dir., Environnement : mfarrell@inspiredevelopments.ca, 819-456-1041 
Maurice Legros - Directeur, Publicité : jemlegros@gmail.com 
Jocelyne Alain – Présidente : jocelyne2855@gmail.com, 819-456-3589 
Luc Vézina - Directeur, Site Web : luc.vezina@gmail.com (613) 853-0517 
Suzanne Larocque – Secrétaire (absente) : smlarocque1@hotmail.com, 819-456-1911 
(Vacant) - Directeur, Projets spéciaux 

https://mail.google.com/mail/u/0/h/o3cq42hchj53/?&cs=wh&v=b&to=Chestecc@sympatico.ca
https://mail.google.com/mail/u/0/h/lcjbj23y49l7/?&cs=wh&v=b&to=mfarrell@inspiredevelopments.ca
https://mail.google.com/mail/u/0/h/q7rjbxci5kso/?&cs=wh&v=b&to=jemlegros@gmail.com
mailto:jocelyne2855@gmail.com
https://mail.google.com/mail/u/0/h/l0f711h1p8zy/?&cs=wh&v=b&to=luc.vezina@gmail.com
https://mail.google.com/mail/u/0/h/1s660cx9sijr4/?&cs=wh&v=b&to=smlarocque1@hotmail.com
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Je tiens particulièrement à remercier nos bénévoles qui exercent ces responsabilités 
récurrentes année après année: 
 
Yvon Prégent et Louise Bellefeuille-Prégent - Secrétaire de l’adhésion 
Brian Le Conte – Organisateur du tournoi de pêche 
Roger et Joanne Smith - Personnes ressources en premiers soins 
Roger Smith - Vérification du rapport financier 
Chantal Vaillancourt Scott - Mesure du niveau d'eau 
Kevin Scott – Mesure de la clarté de l’eau 
 
Veuillez noter à votre calendrier le samedi 7 juillet la date de l'assemblée générale 
annuelle 2018 qui aura lieu au Centre communautaire Ste-Sophie d'Aldfield à compter 
de 10 h. Je vous invite à venir en grand nombre puisque nous avons besoin de quorum 
pour adopter des motions et confirmer les membres de l'exécutif. Nous aurons également la 

présence des conseillers de nos deux municipalités pour faire le point sur les 

changements à venir. 
 
Voici les dates des activités pour l'été 2018 : 
• Fête du Canada, Feux d'artifice : le samedi 30 juin 
• Tournoi de pêche : le dimanche 5 août. 
 
Ces informations vous seront aussi communiquées à leur approche par courriel, sur notre site 
web www.lacsinclair.ca, notre page Facebook et sur notre babillard à l'angle du Chemin Cléo 
Fournier et du Chemin Bernier / Chemin du Lac Sinclair. 
 
L’Association tient à remercier la Municipalité de La Pêche pour sa subvention annuelle, et pour 
une subvention pour nos activités ; ce soutien financier est très apprécié. Nous tenons aussi à 
remercier le Centre communautaire de Ste Sophie d’Aldfield pour leur aide très appréciée avec 
la Station de lavage de bateau ainsi que pour la location de leur salle d’où se tiendra notre AGA, 

et le Diocèse de Pembrooke pour l’utilisation de leur stationnement. 
 
Au nom de l’Association, nous vous 
souhaitons un super bel été en 
espérant de vous rencontrer au lac 
Sinclair. 
 
Jocelyne Alain 
 

 

http://www.lacsinclair.ca/
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Questions liées à l'eau du lac: tests d'eau, 
clarté, profondeur et lavage des bateaux. 

 

Tests d'eau 

 
Nous ferons l’analyses de lectures d'ecoli deux fois cette saison comme d'habitude sur 25 sites 
prédéterminés autour du lac; une fois à la fin juin et de nouveau vers la fin août. L’ecoli est 
mesurée pour évaluer la propreté de l'eau pour la natation. Historiquement, nous avons obtenu 
d'excellents résultats et nous avons hâte de rendre compte des résultats de cette année plus 
tard cet été. 
 

Dans le cadre de notre participation à une étude sur l'eau réalisée par le gouvernement du 
Québec au cours des six dernières années, nous analyserons également les niveaux de 
phosphore et de chlorophylle dans un site où nous avons mesuré la clarté de l'eau pour cette 
étude. Les coûts d'analyse sont fortement subventionnés par le gouvernement. 
 

Niveaux d'eau 
 

Le niveau d'eau est mesuré chaque semaine (grâce aux efforts de Kevin Scott et Chantal 
Vaillancourt). Ces lectures seront rapportées comme d'habitude dans notre bulletin d'automne. 
 

Clarté de l’eau 
 

Comme mentionné ci-dessus, nous avons participé à une étude du gouvernement du Québec sur 
la qualité de l'eau des lacs. Ce sera notre septième année de participation. Nous avons déjà 
commencé à prendre des mesures au même endroit dans le lac et rendrons compte de ces 
résultats dans le bulletin d’automne. 
 

Lavage de bateaux 
 

La station de lavage des bateaux est de nouveau opérationnelle cette année, dans le 
stationnement du Centre communautaire de Ste-Sophie d’Aldfield, en face du magasin général. 
Il est très important que tous les bateaux, remorques et a utres bateaux qui ont été exposés à 
d'autres plans d'eau (autres que le 
lac Sinclair) soient soigneusement 
lavés avant d'être remis dans le lac. 
Les espèces envahissantes 
étrangères sont très répandues 
dans les lacs et les rivières 
environnants et sont facilement 
transportées vers d'autres plans 
d'eau causant des dommages 
irréparables dans de nombreux cas. 
Il n'y a aucun frais pour l'utilisation 
du lavage de bateau et cela ne prend 

 
Sébastien Aubin et Nadine LaCasse 

Pharmaciens  

895 ch Riverside, 
Wakefield Québec J0X 3G0 

(819) 459-2884 
Heures d'ouverture: 

Lundi au vendredi 9h00à 20h00. 
Samedi 9h00 à 17h00.  Dimanche 10h00 à 18h00 
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que quelques minutes à faire. Assurez-vous de transmettre cette information à vos invités qui 
apporteront un bateau ou un autre type d’embarcation avec eux lors de leur visite. 
 

Produits de nettoyage 
 

Il est recommandé d'utiliser des produits biodégradables qui se dégradent en moins de 30 jours 
tels que La Parisienne et Attitude. Ces produits sont sans phosphate. Les produits contenant du 
phosphore augmentent le niveau de chlorophylle dans le lac, ce qui entraîne une croissance 
accrue des algues et des plantes et une réduction des niveaux d'oxygène pour les poissons. 
 

 

Historique du lac Sinclair et de ses environs 
 

De la Commission de la toponymie 
« Le nom lac Sinclair est officiel depuis 1968. Nous n’avons pas d’information précise sur 
l’origine du nom, mais il est fort probable que le nom provienne d’une famille Sinclair. En effet, 
il y aurait eu un Sinclair dans le comté de Pontiac dès 1828 (Liste des terrains concédés par la 
Couronne, 1763-1890, page 1842). Ceci serait aussi le cas pour les MacDonald; la première 
famille serait arrivée dès 1842.Le nom lac MacDonald était en usage local auparavant. Par 
exemple, ce nom apparaît sur la carte du canton de « Aldfield » de 1942 et sur celle du comté de 
Pontiac de 1940. Par contre, ce nom n’a jamais été officiel; c’est le nom lac Sinclair qui a été 
officialisé, peut-être parce qu’il était plus utilisé localement que lac MacDonald pour désigner 
l’entité. D’ailleurs, sur une carte du Ministère des terres et forêts datant de 1944, c’est le nom 
lac Sinclair qui apparaît.L’usage local a probablement changé au début des années 1940, mais je 
ne saurais vous dire la raison du changement. Le Service de l’urbanisme de la municipalité de 
La Pêche nous a d’ailleurs confirmé en 1996 que le nom lac Sinclair était en usage. » 
 
Extrait tiré d’un bulletin 2003: 
 
« L'un des trésors de notre lac est la grande île inhabitée, officiellement connue sous le nom 
d'Ile Aux Moutons. Pourquoi ce nom? 
 

 
 
Il y a plusieurs années, la famille Bernier exploitait une ferme le long du chemin Simon actuel, 
juste au nord de l'île. Chaque printemps, ils traversaient leurs moutons sur la glace vers l'île, où 
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ils paissaient avec contentement 
tout l'été, libres de prédateurs 
comme les ours et les loups. À cette 
époque, l'île avait peu d'arbres et 
beaucoup d'herbe. Au début de 
l'hiver, aussitôt la glace gelée, les 
moutons (et les agneaux nés sur 
l'île) étaient ramenés à la ferme. 
Mais cette pratique s'est terminée il 
y a environ 80 ans. Puis les arbres 
ont grandi, rendant l'île à son état 
sauvage. 
Aujourd'hui, l'île offre une merveilleuse destination aux pique-niqueurs qui accostent sur la 
petite plage près de la pointe nord-ouest, en face du Chemin du Docteur. » 
 
 
2003 – « Des bornes fontaines sèches (tuyaux qui vont dans l'eau, sous la ligne de gel) ont été 
installés à deux endroits autour du lac afin que les pompiers puissent recharger leur camion-
citerne localement, si nécessaire pour combattre un incendie en hiver. » 
 

 
 
2003 - « Vous êtes-vous déjà interrogé sur les noms de nos rues locales? Certains sont évidents, 
comme le Chemin du Lac Sinclair. Il y a en fait deux rues nommées Chemin Bernier, une dans 
chaque municipalité adjacente (La Pêche et Low). D'autres rues portent aussi le nom de 
personnes qui y vivent, comme Simon et Dagenais et Auger. Chemin du Docteur est nommé 
d'après le Dr Jaworsky, un médecin qui a aidé les résidents locaux avec des problèmes de santé 
de son chalet là-bas, jusqu'à ce qu'il déménage dans les années 1970. Chemin Cléo-Fournier a 
été nommé d'après l'ancien maire de La Pêche, qui a contribué à améliorer l'accès routier à 
notre lac durant ses deux mandats de maire (1975 à 1983). Le chemin le plus récent est Chemin 
des Ratons Laveurs. C'était autrefois le chemin Ruisseau, mais il y avait plusieurs autres rues à 
La Pêche du même nom. La municipalité a changé ce panneau de rue en juin de cette année. » 
 
Extrait tiré des archives de la Municipalité de la Pêche : 
 
« Le canton d’Aldfield est établi en 1882. C’est en remontant la rivière La Pêche jusqu’à Wolf 
Lake et en ouvrant de nouveaux chantiers de coupe de bois qu'un plus grand nombre de colons 
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ont la chance de trouver un 
emploi d’hiver. Bientôt, les 
familles viennent de plus en 
plus nombreuses s’installer sur 
les terres déboisées. Le 
commerce du bois est en plein 
essor, et plusieurs colons 
tentent leur chance en affaire en 
exploitant des moulins à scie et 
des entreprises de coupe et de 
transport du bois. Une chapelle 
est édifiée en 1893, puis le 
village prend forme avec la 
construction d’un magasin 
général, d’un bureau de poste et d’une école de rang. » La chapelle a été démoli en 2009 pour 
faire place au Centre Communautaire Ste Sophie d’Aldfield. 
 
Aldfield vient de ald, mot du vieil anglais signifiant old en anglais moderne et «vieux» en 
français, et de field qui signifie «champ». 
 
D’une entrevue: 
 
La famille Bernier exploitait une scierie pendant environ 12 ans (de 1952 à 1965) qui employait 
une douzaine d'hommes; elle était située derrière la demeure de Marius Bernier. Ils utilisaient 
la sciure et le foin pour préserver les blocs de glace pour leurs glacières. Dans les années 1970, 
il n'y avait pas de route autour du lac au printemps (maintenant connu sous le nom de ch du lac 
Sinclair); il était inondé et les résidents devaient passer par Low pour atteindre leurs demeures. 
Plus loin encore, ils mettaient des bûches latérales dans l'eau autour du lac et parcouraient la 
route à l'aide d'un wagon. 

 

Statistiques de la criminalité – Municipalité 
de La Pêche, les environs du lac Sinclair 

 

- Crimes contre la propriété : 3 ( 2 introductions par effraction et 1 vol simple ) 
- Crimes contre la personne : 3 ( 2 voies de faits et 1 harcèlement criminel ) 
- Alarme : 1 
- Affaire civile : 1 
- Plainte de bruit : 1 
 
Étant donné l'arrivée de la saison estivale voici les liens concernant la sécurité nautique : 
www.tc.gc.ca/securitenautique 
 
Il est possible pour les gens de suivre nos activité via nos différentes plateformes médiatiques 
 

http://www.google.com/url?q=http%3A%2F%2Fwww.tc.gc.ca%2Fsecuritenautique&sa=D&sntz=1&usg=AFQjCNHuehjbUyyHw0AmqaIZApK_sM6Vyw
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Site Internet : www.sp.mrcdescollinesdeloutaouais.qc.ca 
Facebook : à sécurité publique MRC des Collines 
Twitter : https://twitter.com/Police_MRC 
 
Nous avons aussi une page Twitter exclusive et dédiée uniquement à la surveillance de 
voisinage : https://twitter.com/policemrcSVNW 
 
Il est obligatoire d'avoir un permis pour posséder un système d'alarme. Voici le lien pour 
s'inscrire et obtenir « gratuitement ce permis » : https://f.mrcdescollines.com/alarmes/ 
 
Voici un lien concernant la règlementation municipale au sujet du bruit et de la paix et bon 
ordre : http://www.villelapeche.qc.ca/downloads/Reglements/17-RM-
04%20paix%20et%20bon%20ordre.pdf 
 
Règlementation concernant les animaux : http://www.villelapeche.qc.ca/downloads/13-RM-
02%20-%20Animaux.pdf 
 
Martin Fournel 
Sergent responsable de la Section Prévention, 
Relations Communautaires et Publiques 
Sécurité publique MRC des Collines-de-
l’Outaouais 
7, Chemin Edelweiss, La Pêche (Qc) J0X 3G0 
Courriel : mfournel@mrcdescollines.com 
www.sp.mrcdescollinesdeloutaouais.qc.ca 
Téléphone : 819-459-2422 poste 3262 
Sans frais 1-877-459-2422 poste 3262 
Twitter au @police_MRC / @MartinFournel 
@policemrcSVNW  

 

Statistiques de la criminalité – Municipalité 
de Low, tout le territoire 

 
 2014 2015 2016 2017 

Incendies criminels 1 1 0 0 

Introduction par effraction 13 7 7 10 

Vols simples 6 6 3 4 

Vols de véhicules 4 3 2 3 

Recels 0 0 0 0 

Fraudes 1 1 2 0 

Méfaits 4 5 3 0 

TOTAUX 29 23 17 17 

 

Extrait le 2018-03-22 par le Lt Pascal Rochon, membre de la Sureté du Québec 

http://www.google.com/url?q=http%3A%2F%2Fwww.sp.mrcdescollinesdeloutaouais.qc.ca&sa=D&sntz=1&usg=AFQjCNH1jIQzV95soxATqXbYOF6IVqnPxA
https://www.google.com/url?q=https%3A%2F%2Ftwitter.com%2FPolice_MRC&sa=D&sntz=1&usg=AFQjCNH5USw8Z5N1pCYSbJbfA5wmyGQLLQ
https://www.google.com/url?q=https%3A%2F%2Ftwitter.com%2FpolicemrcSVNW&sa=D&sntz=1&usg=AFQjCNHTeo0y9OXJZBKYDde_NYEHIEEdzA
https://www.google.com/url?q=https%3A%2F%2Ff.mrcdescollines.com%2Falarmes%2F&sa=D&sntz=1&usg=AFQjCNGJwYMJS17P84iEZD0jwh8DClF54w
http://www.google.com/url?q=http%3A%2F%2Fwww.villelapeche.qc.ca%2Fdownloads%2FReglements%2F17-RM-04%2520paix%2520et%2520bon%2520ordre.pdf&sa=D&sntz=1&usg=AFQjCNEamhEuLjQngjDYYItqfpUvKq3Y-A
http://www.google.com/url?q=http%3A%2F%2Fwww.villelapeche.qc.ca%2Fdownloads%2FReglements%2F17-RM-04%2520paix%2520et%2520bon%2520ordre.pdf&sa=D&sntz=1&usg=AFQjCNEamhEuLjQngjDYYItqfpUvKq3Y-A
http://www.google.com/url?q=http%3A%2F%2Fwww.villelapeche.qc.ca%2Fdownloads%2F13-RM-02%2520-%2520Animaux.pdf&sa=D&sntz=1&usg=AFQjCNFrYs-jxSdRigqQz4uO3KDIZXbHPA
http://www.google.com/url?q=http%3A%2F%2Fwww.villelapeche.qc.ca%2Fdownloads%2F13-RM-02%2520-%2520Animaux.pdf&sa=D&sntz=1&usg=AFQjCNFrYs-jxSdRigqQz4uO3KDIZXbHPA
https://mail.google.com/mail/u/0/h/w1p0oavhtesa/?&cs=wh&v=b&to=mfournel@mrcdescollines.com
http://www.google.com/url?q=http%3A%2F%2Fwww.sp.mrcdescollinesdeloutaouais.qc.ca&sa=D&sntz=1&usg=AFQjCNH1jIQzV95soxATqXbYOF6IVqnPxA
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Attention! 
 

Bouées 
 
Attention!!! Attention!!! 
Si quelqu'un remarque une bouée flottante, veuillez l'amener au bout de votre quai ; elle sera 
ramassée par la personne responsable des bouées. 
 
Se laver dans le lac 
 
Attention!!! Attention!!! 
Afin de maintenir le niveau de phosphore au minimum et de garder notre lac aussi propre que 
possible, nous recommandons fortement aux baigneurs de ne pas utiliser de savon ou 
shampoing dans le lac. Les animaux domestiques no doivent pas non plus être lavés dans le lac. 

 

Saviez-vous? 
 

Travaux d’infrastructure 2018 – Municipalité La Pêche 
 
Vous pouvez maintenant consulter la 
liste des travaux qui seront réalisés par 
l’équipe municipale des Travaux publics 
cette année. Plus... 
Vous pouvez maintenant consulter la 
liste des travaux qui seront réalisés par 
l’équipe municipale des Travaux publics 
cette année.  
➢ Le ch du lac Sinclair apparait sur 

cette liste au numéro 36 
 

 

Déchets de construction et de RDD (résidus 
domestiques dangereux) 

 
 

Info La Pêche, édition février 2018 : 
 
Dans cette édition, il y a un article qui nous explique comment se débarrasser de nos déchets de 
construction et de RDD : en autre, il est mentionné que les résidus domestiques dangereux ne 
doivent pas être mélangés aux matériaux de construction secs pour éviter de les contaminer. 

http://www.villelapeche.qc.ca/fr/diffusions/nouvelles/?date=1520571600&article=travaux-d-rsquo-infrastructure-2018
http://www.villelapeche.qc.ca/downloads/2018-Travaux-infrastructures-bil.pdf
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Pour vous débarrasser de RDD, il y a trois collectes municipales prévues en mai, juillet et 
septembre 2018.Vous pouvez aussi les apporter au poste de transbordement de la MRC des 
Collines de l’Outaouais, ouvert du 1er mai au 30 septembre chaque année : Visitez la page Web 
du poste de transbordement au www.mrcdescollinesdeloutaouais.qc.ca/30-residus-
domestiques-dangereux 
 
Ce petit journal Info La Pêche contient de la bonne information qui pourrait parfois être utile 
pour les riverains du lac Sinclair. Une parution par mois - je vous invite à le consulter en suivant 
ce lien : 
 
http://www.villelapeche.qc.ca/fr/services-municipaux/communications/info-la-peche-fr/ 
 
Un autre petit journal qui pourrait aussi vous intéresser : le Low Down to Hull and back news qui 
est disponible au Ptit magasin général d’East Aldfield pour la modique somme de 1,50 $ - une 
parution hebdomadaire. Vous pouvez aussi le consulter en suivant ce lien : (cliquer sur 
« Traduire cette page » pour la version française du journal). 
 
http://www.lowdownonline.com/ 
 
Collecte d’ordures : 
 
J’aimerais informer les riverains du ch Baie Simon que dorénavant, la collecte d’ordures se fera 
12 mois l’an. 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

http://www.mrcdescollinesdeloutaouais.qc.ca/30-residus-domestiques-dangereux
http://www.mrcdescollinesdeloutaouais.qc.ca/30-residus-domestiques-dangereux
http://www.villelapeche.qc.ca/fr/services-municipaux/communications/info-la-peche-fr/
http://www.lowdownonline.com/
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Niveau de l’eau 
 

Chers membres : 
 
Par le biais de ce bulletin printemps 2018, je souhaite vous communiquer les démarches qui ont 
été entreprises l’automne et l’hiver dernier afin de maintenir un niveau d’eau acceptable pour 
tous. 
 
Je tiens aussi à remercier tous les riverains qui nous ont communiqué leurs inquiétudes pour le 
niveau d’eau et surtout ceux qui les ont communiqué à la Municipalité de Low. Des 
représentants de Low ont visité le site à quelques reprises l'automne dernier pour enlever les 
barrages de castors. Il est important de savoir qu’à l’avenir, lorsqu’un appel est logé à la 
municipalité de Low, un numéro de plainte est assigné. Assurez-vous de demander ce numéro 
lors de votre appel. 
 
Dans le cas du lac Sinclair, il existe des barrages de castors sur le Ruisseau du lac Sinclair qui est 
la sortie principale du lac. Ces barrages causent la crue des eaux dans le lac, ce qui contribue à 
l'érosion des berges le long du chemin du lac Sinclair. Plus important encore, les barrages 
entraînent également une faible quantité d'eau dans le ruisseau, ce qui entraîne une 
insuffisance de l'approvisionnement en eau de la bouche d'incendie du chemin Simon pour le 
Service d'incendie. 
Dans le Info La Pêche, édition janvier 2018, le Service de sécurité incendie a fait publié un 
article qui explique les 2 différents types de système de protection incendie y compris la 
« borne fontaine sèche » comme nous le retrouvons sur le ch Simon. Cette borne fontaine sèche 
est un tuyau de 6 pouces de diamètre qui est relié à une réserve naturelle dont celui du 
Ruisseau du lac Sinclair. Le camion d’incendie se branche directement à celui-ci pour 
s’alimenter. 
 

 
 
Afin de maintenir des niveaux d'eau acceptables pour la borne fontaine sèche, la municipalité 
doit veiller à ce que l'eau du lac ne soit pas entravée dans le ruisseau; l'eau qui s'écoule du lac à 
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travers le ruisseau est remplacée naturellement par les précipitations, les sources et quelques 
petits ruisseaux qui s'écoulent dans le lac à partir des collines environnantes. 
 
Vous trouverez ci-dessous une liste des démarches entreprises avec la Municipalité de Low, la 
Municipalité de la Pêche et les deux MRC : 
 
Courriel le 17 novembre 2017 à la Municipalité de Low, Francesca Gnarowski D.G. : 
Comme vous le savez peut-être par correspondance des années précédentes, nous avons 
toujours eu de graves problèmes avec les barrages de castors sur le lac Sinclair, cette année 
plus que jamais lorsque les barrages et les pluies excessives se sont combinés pour produire 
des niveaux record d'eau……… 
 
28 janvier 2018 – Rencontre avec Luc Thivierge, Conseiller, Municipalité de Low qui nous 
recommande d’écrire une lettre de législation pour créer un règlement afin de combattre les 
dames de castors aux 2 extrémités du lac, garantir un service d’eau aux pompiers et combattre 
l’érosion du territoire. 
 
1er février 2018 – lettre posté au maire des 2 municipalités ainsi qu’à Réjean Desjardins, 
Conseiller du quartier 1 de la Municipalité de la Pêche : 
À la suite d'une rencontre avec le Conseiller Luc Thivierge, je vous écris pour demander au 
Conseil de la municipalité de Low d'adopter un règlement concernant les procédures 
d'enlèvement des barrages de castors lorsqu'ils causent des problèmes d'érosion du rivage, et 
en résulte un manquent d'accès à des quantités suffisantes d'eau à travers les bouches sèches 
au service d'incendie pour 
l'utilisation dans la lutte contre les 
incendies….. 
 
Le 9 mars – lettre datée du 2 mars 
reçu de la mairesse de la 
Municipalité de Low, Madame 
Carole Robert 
« Faisant suite à votre lettre reçue le 
2 février, par ce fait, nous avons 
mandaté l’inspecteur de vérifiez la 
règlementation à cet égard. 
 
Effectivement, il y a déjà une loi en 
vigueur sur l’écoulement normal des 
cours d’eau, le démantèlement des 
barrages de castors ou toute autre 
obstruction des cours d’eau. 
 
Le 14 mars – courriel reçu du 
maire de la Municipalité de La 
Pêche 
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« La MRC me dit que la firme qu'elle mandate pour la gestion du castor prévoit une intervention 
avant la débâcle, mais lorsque les conditions seront plus propices ». 
 
Le 28 mars – rencontre avec un représentant désigné par la MRC des Collines dans le but 
de visiter les deux sites principaux des barrages de castors afin de prendre des photos de celles-
ci. Son rapport sera envoyé à la Municipalité de Low ainsi qu’à la MRC Vallée de-la-Gatineau. 
 
Le 29 mars – rencontre avec le maire de la Municipalité de La Pêche 
 
Le 10 avril – communication téléphonique avec la Municipalité de Low – me confirmant les 
démarches qui seront mises en place. 
 
En conclusion : 
 
Je travaille depuis la fin d'octobre avec les deux municipalités et les deux MRC, et nous avons 
maintenant un plan d'action en place. La municipalité de Low surveillera régulièrement la 
situation et agira en conséquence; les barrages de castors seront enlevés périodiquement afin 
de s'assurer que le niveau d'eau du lac ne soit pas trop élevé pour causer l'érosion du littoral le 
long du chemin du lac Sinclair, ni trop bas dans le ruisseau que l'accès à l'eau pour la borne 
fontaine du Service d'incendie, où le ruisseau passe sous le chemin Simon, en soit affecté. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Oyez! Oyez! 
 

Tous les membres sont invités à participer à la rédaction des bulletins d'information. Si vous 
avez un sujet que vous souhaitez communiquer à travers le bulletin, s'il vous plaît écrivez-moi à 
jocelyne2855@gmail.com. 
 

 

mailto:jocelyne2855@gmail.com
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Navigation sécuritaire et civilité  
sur le lac 

 
La jouissance paisible de la nature avec des hérons bleus, des huards et d'autres animaux 
sauvages qui enrichissent notre lac a été recherchée par les propriétaires du Lac Sinclair durant 
l'été pendant des décennies. Les canoéistes, les kayakistes, les plaisanciers et les voiliers 
occasionnels ont parcouru le lac sous un ciel ensoleillé pendant de nombreuses années. Le 
partage du lac avec des embarcations motorisées personnelles, des bateaux pontons et des 
bateaux de pêche naviguant en toute sécurité dans l'eau a toujours été accepté dans l'esprit de 
bon voisinage. 
 
Depuis l'incorporation de l'Association au début des années 70, nous avons protégé la clarté de 
l'eau du lac, la durabilité de la volaille d’eau, la faune et la flore riveraine. La plupart des 
propriétaires respectent le règlement municipal sur le bruit autorisant les feux d'artifice 
jusqu'à 23 h. Beaucoup de choses ont été accomplies au cours des décennies, protégeant notre 
environnement en respectant les lois de 
la civilité et de la coexistence avec la 
nature. Gardons le lac à l'abri du bruit 
excessif et maintenons un 
environnement durable pour les 
générations futures. 
 
Rappelez-vous que le maintien d'une 
distance de sécurité de 100 pieds ou de 
30 mètres du rivage pour les bateaux à 
moteur est une règle de sécurité 
nautique…  
 
Extrait d’un texte de M. George Vondracek 
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Formulaire d’adhésion des membres 
 

Le formulaire d’adhésion des membres est inclus dans ce bulletin à la toute fin de ce document, est 

aussi distribué par la poste pour ceux qui n’ont pas d’adresse courriel, et est disponible au Dépanneur 

du lac et au P’tit magasin général de Ste-Sophie d’Aldfield. 

 

  

Ouvert 7 jours de 8h00 à 23h00 

Livraison disponible 

 

 
Rosaire Gosselin – Plombier 

 
• Pour tous vos besoins de plomberies. 

• Estimation gratuites. 
• Pompe à l’eau, pompe septique, 

pompe de drainage, etc. 
• Traitement et adoucisseur d’eau. 

• Réparations et installations. 
 

613 722-5876 
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Votre association en ligne 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

www. lacsinclair.ca   

www.facebook.com/lacsinclairquebec 

www.flickr.com/photos/98988942@N08/sets/ 

lacsinclairinfo@aol.com 
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Parmi les archives 
 

Cet article fut trouvé parmi les archives de l’association  
 

PRINCIPLES DE BASE POUR LIMITER LA POLLUTION 
 

REGLES DE RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT 

NE JETEZ "Rien à base chimique" dans le lac.   N'utilisez pas le lac pour votre 
lessive, pour laver votre poêle à Bar-B-Q, ni pour nettoyer les pinceaux, etc. 

NE JETEZ PAS d'appâts, de cannettes vides, de bouteilles, ou de guenilles, etc... 

SI VOUS JUGEZ LE POISSON que vous attrapez trop petit, remettez-le à l'eau. Peut-

être vivra-t-il assez longtemps pour devenir plus gros.   Meilleure chance la 

prochaine fois. 

N'UTILISEZ PAS DE DETERGENT A HAUTE TENEUR en phosphates, ni n'utilisez des engrais 

chimiques.   Evitez l’utilisation des pesticides. 

NE RINCEZ PAS VOS SHAMPOINGS DANS LE LAC. 

ASSUREZ-VOUS QUE VOTRE FOSSE POUR L'EAU DE VAISSELLE ET DE LESSIVE soit à plus de 

100 pieds du lac au niveau d'eau le plus élevé.   Prévoyez, ou même préparez un 

endroit sec avec du bon sable afin d'assurer une bonne filtration. 

POUR VOTRE FOSSE SEPTIQUE suivez les normes de 1'article précédent.   Assurez-vous 

que votre réservoir fonctionne bien;    s'il requiert un nettoyage, allez jeter le 

sédiment dans un endroit légalement réservé pour cette boue.   Les drains doivent 

étre posés convenablement au-dessus du niveau d'eau le plus élevé. 

VOTRE TOILETTE EXTERIEURE doit être à au moins 100 pieds des hautes eaux du lac 

(voir Règlement 145).. Tenez la toujours propre et hygiénique, servez-vous de chaux 

ou cendres de bois, et prenez toujours en considération votre bien-être et celui 

de vos voisins.    Faites en sorte qu'elle ne soit jamais inondée.   Comme mesure 

de prudence, rechaussez les murs de votre toilette extérieur avec du sable. 
 
ASSUREZ-VOUS QUE VOTRE MOTEUR DE BATEAU ne perd ni d'huile ni d'essence.    Un 

produit du pétrole dans l'eau, quelle qu'en soit la quantité, est une chose 

déplorable pour les baigneurs et un danger à la survivance des poissons.    Evitez 

de remplir votre réservoir dans le bateau, sur le quai ou sur la plage. 

UTILISEZ DE PREFERENCE UNE CHALOUPE, ou un canot, ou faites de la voile;    ceci 

vous aidera à vous garder en une bonne condition physique, et protègera votre 

environnement contre les bruits et. les quantités d'huile et d'essence dans l'eau. 

Rappelez-vous qu'on a dû bannir les bateaux à moteur sur certains lacs.    Nous ne 

voulons pas en venir à cette mesure. 
 
PRENEZ SOIN DES ARBRES ET DES ARBUSTES.    Ce sont de bonnes sources d'oxygène; ils 

préviennent 1'érosion du sol et embellissent votre terrain.    Ne coupez pas 

d'arbres inutilement, 

NE BRULEZ PAS LES FEUILLES MORTES, faites-en un engrais, apprenez aussi à utiliser 
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vos déchets de cuisine à cette fin. 
 
NE FAITES PAS USAGE D'ARMES A FEU pour le seul plaisir de faire du bruit.    Ne 

tirez pas inutilement sur les animaux;   vous pouvez rompre 1'équilibre naturel en 

chassant certains animaux de leur habitat naturel. 

PORTEZ VOS DECHETS A UN DEPOTOIRE APPROUVE, ne les jetez pas le long de la route. 

"Ceci est une violation de la loi et est possible d'une poursuite". 

RENSEIGNEZ-VOUS SUR LA POLLUTION et informez-en les autres.    Demandez la 

coopération des visiteurs.    Tenez compte de ces principes de base, ils vous 

aideront à coopérer avec votre association et protéger votre lac.   Vous faites 

ainsi preuve de civisme. 
 

 

 
 

 

819-456-2781 



 

 

Association du Lac Sinclair 

FORMULAIRE D’ADHÉSION 

2018 
lacsinclairinfo@aol.com 

 

SVP complétez ce formulaire d’inscription et postez le accompagné d’un 

chèque de 25 $  

à titre de contribution annuelle à l’adresse suivante : 

 

Association du Lac Sinclair, Boîte postale 146, La Pêche, (Québec)  J0X  2W0 
 

Vous pouvez aussi adhérer à l’association par internet en suivant ce lien: 

http://lacsinclair.ca/membership/membership.htm 

 

 

Renouvellement:   ____     Nouveau Membre:   ____ 

 

Nom (s) : ________________________________________________________________________ 

 

Adresse au Lac : __________________________________________________________________ 

 

Téléphone au Lac : ________________________    Tél. maison :___________________________ 

 

Adresse postale :  _________________________________________________________________ 

 

Votre langue d’usage : Français :___ Anglais : ___ 

 

Vous aimeriez recevoir des nouvelles de l'Association par courriel ?  OUI____     NON____      

Si oui, veuillez ajouter à votre liste de contact, le nom :  

Association Lac Sinclair avec l’adresse courriel suivante : lacsinclairinfo@aol.com 

 

Adresse courriel : ________________________________________________________________ 

 

Autres commentaires : (Comment l'Association peut-elle vous aider?) 

_____________________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________ 

 

Les bénévoles sont nécessaires au fonctionnement de l’Association. Seriez-vous intéressés à 

participer et si oui, à quel type d'activités (Exécutif, Environnement, Activités sociales, etc)? 

_________________________________________________________________________________ 

_________________________________________________________________________________ 

  

http://lacsinclair.ca/membership/membership.htm
mailto:lacsinclairinfo@aol.com


 

 

Surveillance de voisinage au Lac Sinclair  - 2018 La Pêche 

Service de la Sécurité Publique, 

MRC des Collines. 

 

Pour participer au programme 

Si déjà membre, complétez seulement le nom et adresse. 

Si nouveau membre, remplissez au complet le formulaire d’adhésion au programme. 

 

Déjà membre :___       Nouveau membre : ____ 

Nom de famille :_________________________________ Prénom : _______________________________ 

No. Civique :__________ Rue :_____________________________________________ No. App :_______ 

Ville:_________________________________ Province:_______________ Code postal:______    _______ 

Tél. domicile :_________________ Tél. travail :__________________ Tél. au chalet :_________________ 

Langue :___________ Courriel :______________________________________ Fax :__________________ 

 

Adresse lac Sinclair  

(si différente du domicile) :_________________________________________________________________  

(english other side) 

 

 

 

Surveillance de voisinage au Lac Sinclair   - 2018 Low 

Sûreté du Québec  

 

Pour participer au programme 

Si déjà membre, complétez seulement le nom et adresse. 

Si nouveau membre, remplissez au complet le formulaire d’adhésion au 

programme. 

 

Déjà membre :___       Nouveau membre : ____ 

Nom de famille :_________________________________ Prénom : _______________________________ 

No. Civique :__________ Rue :_____________________________________________ No. App :_______ 

Ville:_________________________________ Province:_______________ Code postal:______    _______ 

Tél. domicile :_________________ Tél. travail :__________________ Tél. au chalet :_________________ 

Langue :___________ Courriel :______________________________________ Fax :__________________ 

 

Adresse lac Sinclair  

(si différente du domicile) :_________________________________________________________________  
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